
MOTION MOTION

In Committee Étude en comité

AMENDMENT TO BILL 36 AMENDEMENT AU PROJET DE LOI 36

THE MUNICIPAL ASSESSMENT
AMENDMENT ACT

LOI MODIFIANT LA LOI SUR
L'ÉVALUATION MUNICIPALE

Moved by the Honourable Mr. Ashton Motion de M. le ministre Ashton

THAT Clause 9 of the Bill be amended

(a) in the proposed subclause 15.1(3)(b), by striking

out "property" and substituting "matter or matters
agreed to"; and

(b) by replacing the proposed subsection 15.1(7) with

the following:

Il est proposé que l'article 9 du projet de loi soit

amendé :

a) dans l'alinéa 15.1(3)b), par substitution, à « du
bien », de « de la ou des questions ayant fait l'objet
de l'accord »;

b) par substitution, au paragraphe 15.1(7), de ce qui

suit :

Amendment and correction process saved

15.1(7) Nothing in this section affects the power to
amend or correct 

(a) an assessment roll under section 13 or 14; or

(b) a tax roll under section 300 or 326 of The
Municipal Act or section 340 or 341 of The City of

Winnipeg Charter.

Maintien de la procédure de modification et de

correction

15.1(7) Le présent article n'a aucune incidence sur
le pouvoir de modifier ou de corriger :

a) un rôle d'évaluation en vertu de l'article 13 ou 14;

b) un rôle de perception en vertu de l'article 300
ou 326 de la Loi sur les municipalités ou un rôle
d'imposition en vertu de l'article 340 ou 341 de la
Charte de la ville de Winnipeg.


